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Préambule 

L’ANSES, laboratoire de Ploufragan comprend 7 unités de recherche et 3 services expérimentaux soit 
environ 180 personnes réparties sur deux sites distants de 1.5 km. 
Le présent marché a pour objet d’arrêter, les prestations relatives à la collecte, au tri, au transport, 
au stockage et au traitement des différentes catégories de déchets générées par le laboratoire avec 
la mise à disposition des conteneurs appropriés. 
 
Le marché comprend 3 lots :   

Lot 1 : Prestation relative à la collecte, au tri, au stockage et au traitement des Déchets d’Activités 
de Soins à Risque Infectieux 
 
Lot 2 : Prestation relative à la collecte, au tri, au stockage et au traitement des Déchets Industriels 
de type Banal 
 
Lot 3 : Prestation relative à la collecte, au tri, au stockage et au traitement des déchets chimiques 
 
 
Le(s) prestataire(s) s’engage(nt) à respecter les dispositions du code de l’environnement, la 
législation et la réglementation en vigueur. 
Il s’engage à signaler à l’ANSES, laboratoire de Ploufragan, tout changement de situation vis-à-vis des 
autorisations ou agréments qui lui ont été délivrés. 
La perte des autorisations ou agréments requis autorise l’ANSES à résilier le marché à tout moment, 
sans préavis et sans indemnisation. 
Quel que soit le lot concerné, la prestation ne peut souffrir d’aucune interruption. 
 

Lot 1 : DASRI 
 

1. Objet de la prestation 
Le présent CCTP a pour objet de définir les conditions techniques dans lesquelles s’effectuera la 
prestation relative à la collecte, au tri, au transport, au stockage et au traitement des déchets 
biologiques à risque infectieux générés par les activités du laboratoire de Ploufragan-Plouzané 
pour ses implantations sises à Ploufragan. 
La prestation comprend : 

• La collecte des déchets biologiques et notamment à risque infectieux, 

• Le transport des déchets, 

• L’élimination ou la valorisation de chaque type de déchets dans la filière appropriée, 

• Si nécessaire, le tri et le re-conditionnement de déchets avant leur enlèvement, 

• La fourniture de conteneurs adaptés, agréés et étiquetés. 
 

Terminologie (décret 97-1048 du 6 novembre 1997) : 
Déchets issus des activités de diagnostic, de suivi et de traitement préventif, curatif ou palliatif, 
dans les domaines de la médecine humaine et vétérinaire. 

Sont considérés ainsi ceux qui : 

- Soit "présentent un risque infectieux du fait qu'ils contiennent des microorganismes viables 
ou leurs toxines, dont on sait ou dont on a de bonnes raisons de croire qu'en raison de leur 
nature, de leur quantité ou de leur métabolisme, ils causent la maladie chez l'homme ou chez 
d'autres organismes vivants".  

- Soit relèvent de l'une des catégories suivantes :  
"Matériels et matériaux piquants ou coupants destinés à l'abandon", qu'ils aient été ou non 
en contact avec un produit biologique, 
"Produits sanguins à usage thérapeutique incomplètement utilisés ou arrivés à péremption", 
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"Déchets anatomiques humains, correspondant à des fragments humains non aisément 
identifiables". 

2. Conditionnement des déchets 
Les déchets seront conditionnés dans des emballages aux normes NF X30-500 et NF X30-501 (sac 
doublés ou emballages rigides) et déposés dans des conteneurs de 700 à 900 litres par nos soins. 
 
3. Caractéristiques générales de la prestation 

• Lieu  d’intervention 
ANSES PLOUFRAGAN   
SITE LES CROIX 
31, rue des fusillés 22440 Ploufragan 
 
L’annexe 1 au présent CCTP précise le plan du site et le lieu d’implantation du local DASRI. 

 

• Période d’intervention 
L’ensemble des prestations est réalisée les jours ouvrables entre, si possible, 8h30 – 12h30 et 
13h30 – 16h, sauf indications particulières du laboratoire ou du prestataire retenu. 
 

• Périodicité d’intervention 
L’intervention du prestataire se fera 3 fois par semaine (le lundi, le mercredi et le vendredi).  
Les conteneurs vides ne sont pas collectés. (Le nombre de conteneurs collectés par an est 
estimé à 290). 
  

4. Les moyens matériels et humains 

Le prestataire devra fournir : 

• Le matériel nécessaire pour assurer correctement les prestations (camions répondant 
aux normes, entretiens, chariots, protections individuelles …). 

• Le personnel formé et habilité à la manutention des déchets à risque. 
 

Le prestataire s’engage à fournir à l’Anses la liste des personnels formés et habilités susceptibles 
d’intervenir sur le site producteur ainsi que le justificatif de leur formation lors de la remise de 
l’offre et à tout moment sur demande de l’Anses lors de l’exécution du présent marché. 
Il appartiendra au prestataire de pallier ses propres difficultés (pannes de véhicules, 
indisponibilité de personnel, …) pour assurer sa prestation. 

 
5. Transport 

Le prestataire devra être titulaire de l’agrément pour le transport des matières dangereuses.  
 

6. Autorisation préfectorale 

Le prestataire doit être titulaire d’une autorisation préfectorale de stockage et de traitement des 
déchets faisant l’objet du marché. 

Le titulaire du marché s’engage à signaler à l’Anses tout changement de situation vis-à-vis des 
autorisations ou agréments qui lui ont été délivrés. 

 
7. Qualité 

Le titulaire du marché s’engage à respecter la démarche qualité présentée dans son offre. 
L’Agent chargé du suivi des règles d’hygiène et sécurité de l’Anses de Ploufragan-Plouzané 
contrôlera plus particulièrement le respect des engagements dans les domaines de la sécurité et 
du respect de l’environnement. 
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8. Elimination / destruction 

Les filières de traitement des produits devront être conformes à la législation en vigueur et à 
l’offre faite par le prestataire. 
Le traitement des déchets devra respecter le Plan Régional d’Elimination des Déchets d’Activités 
de Soins à Risques Infectieux en Bretagne. 
Le cas échéant, les lieux d’incinération devront être identifiés et les autorisations préfectorales 
fournies. 

 
9. Les conteneurs 
 
Quantité prévisionnelle de conteneurs à mettre à disposition : 4 ou 5 conteneurs de de 700 litres 
minimum à 900 litres maximum chacun. Le nombre exact de conteneurs à mettre à disposition 
sera défini par émission d’un bon de commande de l’Anses.  
 
Les conteneurs sont localisés à l’entrée du site des croix dans un local dédié et devront être 
collectés trois fois par semaine. (Cf. plans du site)  
Le prestataire proposera des conditionnements appropriés aux différents types de produits 
repris, disposant d’une identification adéquate : étiquettes au symbole de risque et au nom du 
produit, et répondant aux normes en vigueur seront mis à disposition de l’Anses de Ploufragan et 
modifiés en fonction de l’arrivée sur le marché de nouveaux emballages et également en 
fonction de nouveaux produits à récupérer. 
Tous les types de conteneurs doivent avoir un marquage « CE » validant les essais correspondant 
à la législation en vigueur. La mention « Déchets infectieux » doit apparaître sur chaque 
conteneur ainsi que le pictogramme européen « Danger Biologique ». 
 
Les conteneurs fournis devront être étiquetés afin qu’apparaissent clairement : 

• La catégorie ou le nom du produit, 

• Le symbole de risque. 
 

Le prestataire fournira des étiquettes pour identifier les conteneurs, autres que ceux qu’il 
fournira. 
En cas de cessation du contrat, les bacs et caisses en location seront restitués au prestataire en 
état. 

 
10. Plan de prévention et protocole 
L’Anses de Ploufragan-Plouzané et le prestataire signeront un plan de prévention ayant pour 
objectif de prévenir les accidents ou incidents liés aux activités simultanées. 
 
11. Traçabilité 
Le titulaire met en place un système de traçabilité de ses prestations. L’objectif du système de 
traçabilité mis en œuvre par le titulaire du marché est de fournir à L’ANSES un document 
récapitulant toutes les étapes du traitement des déchets.  
 
Tout enlèvement de déchets donnera lieu à l’émission, par le prestataire, lors de la collecte d’un 
bordereau d’enlèvement et de suivi des déchets (BSDI). 
 
Celui-ci est conforme au modèle CERFA 11352.03. Ce bordereau doit être intégralement rempli 
et ne comporter aucune erreur. 
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Récapitulatif de la réglementation applicable  

➢ Décret du 06 novembre 1997 relatif à l’élimination des déchets d’activités de soins à risques 
infectieux et assimilés et des pièces anatomiques 

➢ Arrêté du 07 septembre 1999 relatif aux modalités d’entreposage des déchets d’activités de 
soins à risques infectieux et des pièces anatomiques. 

➢ Arrêté du 07 septembre 1999 relatif au contrôle des filières d’élimination de déchets 
d’activités de soins à risques infectieux et des pièces anatomiques. 

 
 

• Emballages et transports 

➢ Arrêté du 24 novembre 2003 relatif aux emballages utilisés pour le conditionnement des 
déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques. 

➢ Arrêté du 7 juillet 2003 modifiant l’arrêté du 05 décembre 2002 relatif au transport des 
matières dangereuses par route, dit A.D.R et arrêté du 08 juillet 2005 modifiant l’arrêté du 
1er juin 2001. 

 
 

• Installations d’incinération ou de traitement  

➢ Arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux installations d’incinération et de co-incinération de 
déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d’activités de soins à 
risques infectieux. 

➢ Arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux installations d’incinération et de co-incinération de 
déchets dangereux. 

 
Le prestataire est tenu de se conformer aux éventuelles évolutions et modifications de la législation 
ou règlementation tout au long de l’exécution du marché. 
 

Lot 2 : DIB 
 

1. Objet de la prestation 
Le présent CCTP a pour objet de définir les conditions techniques dans lesquelles s’effectuera la 
prestation relative à la collecte et au traitement : 
- des déchets résiduels (après tri à la source) « DIB » autres que papiers et cartons, tout-

venant et bio déchets générés par les activités du laboratoire de Ploufragan-Plouzané 
uniquement pour les implantations sises à Ploufragan, 

- des déchets de collecte sélective (recyclage) 
- des cartons,  
- des déchets bois, 
- des déchets métaux, 
- du tout-venant, 
- des déchets DEEE 

Plus précisément la prestation comprend : 
- La collecte des déchets, 
- Le transport des déchets, 
- L’élimination ou la valorisation de chaque type de déchets dans la filière appropriée, 
- La fourniture de conteneurs adaptés, agréés et étiquetés. 
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Terminologie : 

Les déchets objets du présent contrat comprennent les DIB produits sur le site de l’ANSES de 
Ploufragan dont les déchets d’emballage visés par le décret n°94-609 du 13/07/94 lesquels font 
l’objet de dispositions particulières. 
 
En toute hypothèse, les déchets explosifs et/ou dangereux qui nécessitent des conteneurs 
particuliers et des conditions particulières d’enlèvement, de transport et de traitement sont 
exclus de cette définition. 
 
Par « Déchets Industriels Banals », il faut entendre les déchets qui, par leur nature et par 
opposition aux déchets industriels dangereux et inertes, peuvent être traités ou stockés dans les 
mêmes installations que les déchets ménagers. 
 
2. Localisation et contenance des conteneurs 

Les conteneurs seront répartis de la façon suivante (cf. plans des sites en annexe 1 au présent 
CCTP) : 
 
Site des Croix : 
Adresse : 31, rue des fusillés 22440 Ploufragan 
- Les conteneurs déchets résiduels après tri à la source (DIB), devront être des bacs roulant, 

d’une capacité requise de minimum de 1 000 litres à 1200 litres maximum.  
Quantité prévisionnelle sur site : 2  

- Les conteneurs déchets de collecte sélective (recyclage), devront être des bacs roulant, d’une 
capacité minimum de 1 000 litres à 1200 litres maximum.  
Quantité prévisionnelle sur site : 2   

- Les conteneurs dédiés au carton, devront être des bacs roulants, d’une capacité de 1 000 
litres minimum à 1 400 litres maximum  
Quantité prévisionnelle sur site : 3  
 

 
Site de Beaucemaine :  
Adresse : 41, rue de Beaucemaine - 22440 Ploufragan 
- Les conteneurs déchets résiduels après tri à la source (DIB), devront être des bacs roulants, 

d’une capacité requise de minimum de 1 000 litres à 1 200 litres maximum,  
Quantité prévisionnelle à mettre à disposition sur site : 2  

- Les conteneurs déchets de collecte sélective (recyclage), devront être des bacs roulant, d’une 
capacité requise de minimum de 1 000 litres à 1 200 litres maximum.  
Quantité prévisionnelle sur site : 2  

- Les conteneurs dédiés au carton, devront être des bacs roulants d’une capacité de 1 000 
litres minimum à 1 400 litres maximum  
Quantité prévisionnelle sur site : 2  

 
- 1 benne de 10 m3 pour les déchets bois sera mise à disposition de l’Anses.   

- 1 benne de 10 m3 pour les déchets métaux sera mise à disposition de l’Anses.   
- 1 benne déchets banal de 10 m3 pour encombrants sera mise à disposition de l’Anses.   

Les collectes de ces 3 bennes seront réalisées sur bon de commande du laboratoire. 
 

- Les DEEE seront stockés à proximité des 3 bennes précitées. Une prestation de dépollution et 
de collecte sera réalisée sur bon de commande de l’Anses 
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3. Caractéristiques générales de la prestation 

• Période d’intervention 
L’ensemble des prestations est réalisée les jours ouvrables entre 9h00 – 12h00 et 13h30 – 
16h, sauf indications particulières du laboratoire. 
 

• Périodicité d’intervention 
L’intervention du prestataire se fera : 
 Une fois par semaine s’agissant des conteneurs déchets résiduels après tri à la source, 
 Une fois par semaine s’agissant des conteneurs déchets de collecte sélective, 
 Une fois par semaine, pour les conteneurs carton, 
  Sur demande de l’Anses, s’agissant la benne de 10 m3, des caisses-palettes (bois, 
métaux, DEEE,) de la prestation de traitement et collecte des équipements « froid ». 

 
 
 

4. Les moyens matériels et humains 

Le prestataire devra fournir : 

• Le matériel nécessaire pour assurer correctement les prestations (camions répondant 
aux normes, entretiens, chariots, protections individuelles …). 

• Le personnel formé et habilité à la manutention des déchets. 
Il appartiendra au prestataire de pallier ses propres difficultés (pannes de véhicules, 
indisponibilité de personnel, …) pour assurer sa prestation. 
 

5. Transport 

Le prestataire devra être titulaire de l’agrément pour le transport des DIB. 

 
6. Autorisation préfectorale 

Le prestataire doit être titulaire d’une autorisation préfectorale de stockage et de traitement 
des déchets faisant l’objet du marché. 

Le titulaire du marché s’engage à signaler à l’Anses tout changement de situation vis-à-vis des 
autorisations ou agréments qui lui ont été délivrés. 

 
7. Qualité 

Le titulaire du marché s’engage à respecter la démarche qualité présentée dans son offre. 

L’Assistant de Prévention, en charge des règles d’hygiène et sécurité de l’Anses Ploufragan 
contrôlera plus particulièrement le respect des engagements dans les domaines de la sécurité et 
du respect de l’environnement. 

 
8. Elimination / destruction 

Les filières de traitement des produits devront être conformes à la législation en vigueur et à 
l’offre faite par le prestataire. 

Le traitement des déchets devra respecter le Plan Départemental d’Elimination des Déchets 
Ménagers et Assimilés auxquels sont adjoints les DIB. 

 
9. Les conteneurs 

Le prestataire proposera des conditionnements appropriés aux différents types de produits 
repris, disposant d’une identification adéquate et répondant aux normes en vigueur. Les 
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conteneurs seront mis à disposition de l’Anses et modifiés en fonction de l’arrivée sur le marché 
de nouveaux emballages et également en fonction de nouveaux produits à récupérer. 

Tous les types de conteneurs doivent avoir un marquage « CE » validant les essais 
correspondant à la législation en vigueur.  

En cas de cessation du contrat, les bacs et caisses en location seront restitués au prestataire en 
l’état. 

 
 

Lot 3 : DECHETS CHIMIQUES 

 
1. Objet de la prestation 
 
Le candidat devra proposer à la location, les contenants mentionnés ci-dessous. 
Il interviendra sur demande afin de les collecter, transporter et traiter ces déchets issus de 
l’activité du laboratoire. 
 
- Un fût de 180 à 220 litres destiné à recevoir la verrerie souillée. 
- Un bac de 550 à 650 litres avec couvercle afin de recevoir les emballages souillés standards. 

- Un bac de 550 à 650 litres avec couvercle pour le matériel souillé standard, y compris EPI. 
- Une caisse « croco » 50 à 90 litres pour les flacons de laboratoire standards avec liquide 

 
Le candidat interviendra ponctuellement sur devis, afin de collecter, transporter et traiter 
différentes productions du laboratoire pouvant entrer dans la classification «déchets chimique », 
par exemple : bases minérales et acides.  

 
2. Localisation des conteneurs 

 
Site des Croix : 

Adresse : 31, rue des fusillés 22440 Ploufragan 
 
 

10. Caractéristiques générales de la prestation 

• Période d’intervention 
L’ensemble des prestations est réalisée les jours ouvrables entre 9h00 – 12h00 et 13h30 – 
16h, sauf indications particulières du laboratoire. 
 

• Périodicité d’intervention 
L’intervention du prestataire se fera sur demande de l’Anses 

 
 

11. Les moyens matériels et humains 

Le prestataire devra fournir : 

• Le matériel nécessaire pour assurer correctement les prestations (camions répondant 
aux normes, entretiens, chariots, protections individuelles …). 

• Le personnel formé et habilité à la manutention des déchets. 
Il appartiendra au prestataire de pallier ses propres difficultés (pannes de véhicules, 
indisponibilité de personnel, …) pour assurer sa prestation. 
 

12. Transport 

Le prestataire devra être titulaire de l’agrément pour le transport des déchets chimiques. 
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13. Autorisation préfectorale 

Le prestataire doit être titulaire d’une autorisation préfectorale de stockage et de traitement 
des déchets faisant l’objet du marché. 

Le titulaire du marché s’engage à signaler à l’Anses tout changement de situation vis-à-vis des 
autorisations ou agréments qui lui ont été délivrés. 

 
14. Qualité 

Le titulaire du marché s’engage à respecter la démarche qualité présentée dans son offre. 

L’Assistant de Prévention, en charge des règles d’hygiène et sécurité de l’Anses Ploufragan 
contrôlera plus particulièrement le respect des engagements dans les domaines de la sécurité et 
du respect de l’environnement. 

 
15. Elimination / destruction 

Les filières de traitement des produits devront être conformes à la législation en vigueur et à 
l’offre faite par le prestataire. 

Le traitement des déchets devra respecter le Plan Départemental d’Elimination des Déchets 
Ménagers et Assimilés auxquels sont adjoints les DIB. 

 
16. Les conteneurs 

Le prestataire proposera des conditionnements appropriés aux différents types de produits 
repris, disposant d’une identification adéquate et répondant aux normes en vigueur. Les 
conteneurs seront mis à disposition de l’Anses et modifiés en fonction de l’arrivée sur le marché 
de nouveaux emballages et également en fonction de nouveaux produits à récupérer. 

Tous les types de conteneurs doivent avoir un marquage « CE » validant les essais 
correspondant à la législation en vigueur.  

En cas de cessation du contrat, les bacs et caisses en location seront restitués au prestataire en 
l’état. 

 
 


